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inscriptions

les inscriptions au colloque se font auprès du secrétariat de 

l’idPi en renvoyant par la poste une demande d’inscription, 

accompagnée du règlement avant le 20 février 2014. vous 

devrez également préciser dans quel atelier vous souhaitez 

participer. 

droits d’inscriptions : 

- 50 euros (hors frais de repas) 

- Gratuit pour les étudiants, universitaires et membres de 

l’association aidPi.

Participation au cocktail déjeunatoire (facultatif) : 

- 25 euros

règlement à l’ordre de l’agent comptable de l’université 

Jean Moulin lyon 3 : 

- par chèque

inscription et règlement à envoyer à l’adresse suivante :

idPi,

aurélie Wattecamps

15, quai claude Bernard - 69007 lyon

www.univ-lyon3.fr

PreMier reGard critique sur  

le Projet De loi alur

Auditorium MAlrAuX
Manufacture des Tabacs - 16 rue rollet - 69008 lyon

lyon 
28 fevrier 2014 

responsAble scienTifique 

sylvain GrATAloup, 

directeur de l’institut droit Patrimonial et 
immobilier, Maître de conférences à l’université  
Jean Moulin lyon 3, avocat au barreau de lyon.

responsAble AdMinisTrATive

Aurelie wATTecAMps

conTAcTs 

insTiTuT de droiT pATriMoniAl eT iMMobilier

UNIVERSITE JEAN MOULIN LYON 3
15 quai Claude Bernard, 69007 Lyon

TéL : 04 78 78 71 92  mail : idpi@univ-lyon3.fr

pour venir

   à la faculté de droit

   université Jean-Moulin lyon 3

  auditorium Malraux, 

  Manufacture des tabacs

Plan d’accès à la Manufacture
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Chambre des notaires
de l’Isère

Lyon Chambre des notaires
du Rhône
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Arrivé à la fin du parcours législatif, le projet de loi ALUR se caractérise 

par son ambition : gestion locative, copropriété, logement social et 

urbanisme. 

Les grands axes de la réforme étant désormais acquis, il est temps 

de poser un premier regard critique sur ces nouvelles dispositions 

qui vont bouleverser en profondeur le droit au logement et les 

métiers de l’immobilier. 

Cette journée s’adresse à tous ceux qui jouent un rôle dans le droit au 

logement : Administrateur de Biens, Notaires, Agence Immobilière, 

Marchands de Biens, Associations, Magistrats, Avocats, Huissiers…

Sylvain GrAtALoUP, Directeur de l’IDPI

Programme

8h30 : Accueil - Auditorium André Malraux 

9h00 :  
allocutions de bienvenue
par Jacques coMby, Président de l’université Jean-Moulin lyon iii, 
franck MArMoz, doyen de la faculté de droit et sylvain GrATAloup, 
directeur de l’institut de droit Patrimonial et immobilier

9h30 : 
introduction générale par Michel HAvArd, député du rhône

10h00 à 12h30 : 
ateliers (cf ci-dessous)

11h00 : Pause

ATeliers

- atelier 1 : 
GesTion locATive - salle  324 : 
animé par la fnAiM - rapporteur : christelle couTAnT lApAlus, 
Maître de conférences à l’université de Bourgogne.

- atelier 2 :
copropriéTé - salle  325 : 
animé par l’unis - rapporteur : Jean-Marc rouX, Maître de conférences 
à l’université aix-Marseille.

- atelier 3 : 
loGeMenT sociAl - salle  329 : 
rapporteur : Guillaume rousseT, Maître de conférences à l’université 
Jean Moulin lyon 3.

- atelier 4 : 
urbAnisMe salle  330 : 
animé par la chambre des notaires de l’isère - rapporteur :  
Me Jean-pierre proHAsKA, notaire.

12h30 : cocktail déjeunatoire

rApporTs AMPhI M  

sous la présidence de thierry GautHier, conseiller référendaire à la 
cour de cassation

14h00 :

rapport de l’atelier Gestion locative par christelle couTAnT lApAlus, 
Maître de conférences à l’université de Bourgogne.

14h25 :

questions

14h40 :

rapport de l’atelier logement social par Guillaume rousseT, Maître 
de conférences à l’université Jean Moulin lyon 3.

15h05 : questions

15h20

rapport de l’atelier urbanisme par Me Jean-pierre proHAsKA, 
notaire.

15h45 : questions

16h00 : Pause

16h20 : 

rapport de l’atelier copropriété par Jean-Marc rouX, Maître de 
conférences à l’université aix-Marseille. 

16h35 : questions

17h00 : 

conclusions par sylvain GrATAloup, directeur de l’institut de 
droit Patrimonial et immobilier, Maître de conférences à l’université  
Jean Moulin lyon iii, avocat au barreau de lyon.
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